
REPUBLIQUE FRANCAISE DEPARTEMENT DE L’ISERE

ARRETE DU MAIRE - MAIRIE DE LAFFREY

Le Maire de Laffrey, Monsieur Jean-Jacques Defaite,

Vu le Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales, notamment les articles L 2212-1 et L 
2212-2,
Vu le Code P�nal, notamment l’article R 610-5,
Vu le Code des d�bits de boissons et des mesures contre l’alcoolisme,
Vu l’arr�t� pr�fectoral n�92-3132 relatif � l’exposition des d�bits de boissons et notamment 
l’article 9,
Vu l’arr�t� pr�fectoral du 03 avril 1990, relatif � la lutte contre les bruits de voisinage,

Consid�rant qu’il y a lieu de r�glementer la consommation de boissons alcoolis�es sur le 
domaine public afin d’assurer le bon ordre, la s�ret� et la s�curit�,

Arr�te

Art. 1 – La consommation de boissons alcoolis�es est interdite sur le domaine public et sur 
les plages.

Art. 2 – La consommation de boissons alcoolis�es peut �tre autoris�e sur les lieux des 
manifestations auxquelles a �t� livr�e une autorisation municipale de buvette temporaire.

Art. 3 – Le pr�sent arr�t� sera inscrit au registre des actes de la mairie et affich�. 
Conform�ment aux dispositions du Code des Tribunaux Administratifs et des Cours 
Administratives d’Appel, le Tribunal Administratif de Grenoble peut �tre saisi par voie de 
recours form� contre le pr�sent arr�t� pendant un d�lai de deux mois � compter de sa 
publication.

Art. 4 – Monsieur le Maire, Messieurs les Gendarmes, et tous les agents de la force 
publique sont charg�s, chacun en ce qui le concerne, de l’application du pr�sent arr�t� dont 
ampiliation sera transmise � : 
Monsieur le Pr�fet de l’Is�re,
Monsieur le Chef de la Brigade de la Gendarmerie Nationale de Vizille.

Fait � Laffrey, le 04/07/2006

Sceau de la mairie Signature


